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Le Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Messieurs, 

Ce qui se passe à Belau nous inquiète profondément. Nous prions 
l'Organisation des Nations Unies de presser les Etats-Unis de renégocier l'Accord 
de libre association de manière à ce qu'il concorde avec l'Accord de tutelle 1/, la 
Constitution belauane et la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Nous 
prions aussi l'Organisation des Nations Unies d'envoyer une mission d'observateurs 
non violents, en tant que force de maintien de la paix, comme l'a demandé l'Ibedul 
(le grand chef Gibbons), et de ne pas mettre fin à l'Accord de tutelle relatif aux 
Iles du Pacifique tant que les Etats-Unis n'auront pas satisfait à leurs 
obligations. 

(Signé) Gunberg Nord REITE 

(Signé) Odd REITE 

J_/ Accord de tut;_~li_e_Q_o_tir __ _le Territoire _sous t!!Wle des Iles du Paci_f_i_gue 
(publication des Nations Unies, numéro de vente 1957.VI.A.1). 
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